
 

 

 

Déclaration au Conseil de Surveillance  

Le 23 Mai 2014 

 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, 

Les personnels viennent, ce jour, vous demander de vous prononcer clairement sur les 

emplois menacés et par rapport à l’avenir de notre établissement dont les missions doivent 

répondre aux besoins sanitaires de la population.  

Monsieur le Président, par le passé, vous avez, vous aussi, dénoncé les choix d’une politique 

institutionnelle qui ont mis notre Hôpital dans une situation financière déficitaire. 

Les diverses réformes HPST et T2A ont déjà de lourdes conséquences sur l’ensemble des 

Hôpitaux publics. Il est impératif que notre Direction travaille sur les choix de politiques 

internes en concertation avec l’ensemble des acteurs. 

Les expériences négatives du passé ne doivent pas être renouvelées.  

Lors de la fusion des chirurgies vasculaire et orthopédique la suppression de 10 lits d’ortho 

qui devait être compensé par l’ouverture de la chirurgie ambulatoire n’ont en rien amélioré 

l’augmentation de l’activité. Les difficultés se sont accrues avec une augmentation des 

hospitalisations dites « foraines » et leurs conséquences pour les patients, leur famille, les 

médecins et les paramédicaux 

L’étau de ce contrat de stabilité budgétaire est un obstacle à notre capacité à élaborer les 

projets qui permettront de pérenniser les activités de notre Hôpital. 

Pour la première fois, le CH d’Aurillac ce retrouve déficitaire.   

Le Directeur de l’ARS refuse de nous accorder : 

-  les aides pour les autorisations de nouvelles activités  

-  les aides financières nécessaires à la réduction du déficit non structurel 

 

C’est pourquoi Monsieur le Président, Monsieur le vice Président, nous vous demandons : 

 - de vous opposer à la mise en place du CSB 

 - de nous aider à trouver les aides financières nécessaires à l’équilibre 

  Budgétaire 

Les usagers, les personnels et l’intersyndicale ont besoin de votre soutien. 


